
 

 

 

 

Association porteuse du projet : Association Bénin Solidaire Sans Frontières  

 

Projet rédigé par : Wilfrid GBAGUIDI & Adam IDRISSOU 

Coût total du projet : 7000 € / 4 591 700 FCFA 

 

Année Associative : 2022 – 2023  

 

PROJET DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE COMMUNAUTAIRE A OUBEROU. 
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Informations : 

Nom du projet : Projet de construction d'un forage communautaire dans le 

village de Oubérou dans la commune de Tchaourou, département du BORGOU. 

 

 

 

ODD concerné par le projet : N° 6 - Eau propre et assainissement. 

Bénéficiaires : les habitants du village d’Oubérou, les élèves de l’école 

primaire et villages voisins.  

Entreprise de réalisation : à venir  

 

absfasso@gmail.com
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Prologue 

‘’ L'eau, c'est la vie, c'est la santé. Or, rappelons-nous cette 

citation de Chauvot de Beauchêne : « La santé est le trésor le plus 

précieux et le plus facile à perdre, c'est cependant le plus mal gardé ». 

Sans eau, l'espérance de vie est extrêmement restreinte. Or, en Afrique, 

nombreux sont encore les villages non alimentés en eau.  Le Bénin fait 

partie des pays en développement dont plus de 60 % de la population vit 

en milieu rural, où l’accès à l’eau reste une difficulté quotidienne. ‘’ 

« Il est nécessaire de se rendre sur le terrain pour constater les 

besoins en eau potable de la population dans les villages du Nord 

Bénin. » 

Adam IDRISSOU , Président d’ABSSF en France  
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Présentation du Projet de forage à Oubérou  

Oubérou est l’un des villages qui bénéficie des actions sociales de 

l’Association Bénin Solidaire Sans Frontières (ABSSF) depuis 2021. Toujours 

en voie de développement, cette zone rurale est confrontée à plusieurs 

problèmes d’ordres humanitaires tels que le manque d’approvisionnement en 

eau potable. En effet, les points d’eau existants sont vétustes et certains ne sont 

plus exploitables en raison de leur ancienneté. Au total, on dénombre trois (03) 

pompes publiques dont une (01) seule fonctionnelle ; un (01) puits à grand 

diamètre qui date de près de 20 ans, construit par les prêtres missionnaires, mais 

qui de nos jours est faible en débit alors que la population continue de croitre. 

Ainsi, s’approvisionner en eau est un calvaire surtout en période de saison sèche. 

Les femmes s’affrontent au bord des points d’eau, ce qui occasionne des 

tensions et parfois même des blessées, par crainte de tarissement. Aussi, une 

nouvelle source d’eau, installée à proximité directe de l’école primaire, viendra 

alléger la tâche des femmes, faciliter l’accès à l’eau aux enfants en particulier et 

à la population en général. La construction d’un nouveau forage à Oubérou sera 

d’une importance capitale puisqu’il faut noter que le village est traversé par la 

voie Oubérou-Bassila qui divise le village en deux parties. De ce fait, les sources 

d’eau existantes sont concentrées d’un même côté et les habitants de l’autre rive 

sont contraints de traverser cette voie pour s’approvisionner en eau. Cela n’est 

pas sans risque puisque l’on enregistre des cas d’accidents dus à la traversée de 

cette voie à grande circulation, avec des bassines d’eau sur la tête. 

Justification du Projet : 

Face à cette problématique, l’Association ABSSF, dans le cadre de son domaine 

d’activité éducatif et social, propose une solution durable, économique et 

respectueuse de l’environnement. Le projet vise à permettre à cette population 

rurale d’améliorer ses conditions de vie et de bien être grâce à l’accès à l’eau 

absfasso@gmail.com
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potable de qualité. Comme impact, le projet cherche à alléger la tâche ménagère 

de l’approvisionnement en eau.  

Le Projet est destiné aux populations du village d’Oubérou dans 

l’Arrondissement de Bétérou. Ce Forage sera implanté sur le site du Projet 

CSCDD (Centre Socio-Culturel de Développement Durable à Oubérou) porté 

par ABSSF depuis Septembre 2022. Le forage alimentera l’école primaire, le 

village et le Centre socio-culturel en cours, et sera accessible à tous les habitants 

des villages voisins en cas de nécessité.  

Cadre logique du Projet :          

L’objectif de ce projet est de construire un forage communautaire pour un accès 

à l’eau potable, de qualité et en quantité suffisante à la population béninoise, 

précisément à Oubérou.  

Au terme de la mise en œuvre du présent projet, ces différents résultats seront 

attendus : 

• Un forage communautaire réalisé, 

• Les corvées d’eau des femmes et des enfants sont réduites,  

• L’accès à une eau de qualité qui réduira considérablement les maladies 

liées à l’eau insalubre qui sévissent encore en Afrique et particulièrement 

au Bénin (choléra, dysenterie, Hépatite A, fièvre typhoïde, poliomyélite)  

• Une équipe de gestion et d’entretien sera mise en place : un groupe de 

personnes formé de comité villageois et d’usagers sera formé pour la 

gestion et l’entretien du forage, 

• Les bénéficiaires ont un accès facile à l’eau en quantité et en qualité 

suffisante, 

• Une cérémonie d’inauguration du nouveau forage sera faite en présence 

des partenaires et l’équipe ABSSF présente sur les lieux à cette occasion. 

Les activités sont les travaux (physiques ou intellectuels) que le Projet doit 

réaliser pour atteindre les résultats énoncés plus hauts. Nous pouvons citer : le 

diagnostic, l’étude du sol, l’internalisation du Projet, la phase de construction, de 

finition, la sensibilisation, etc… 

 

absfasso@gmail.com
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Les moyens :  

Ce projet nécessite des moyens humains, matériels et financiers pour réaliser ces 

activités. Le point focal, la population, le technicien et tous ceux qui 

contribueront à la réalisation des ouvrages sont considérés comme des moyens 

humains.   

Les contraintes et risques : 

Nous pouvons citer :  

- l’état du sol, le lieu choisi pour la réalisation du forage 

- le climat 

- la profondeur  du sol 

- la qualité du travail de l’entreprise d’ouvrage 

 

L’Association ABSSF porte le projet :  

L’ABSSF est une association de solidarité et d’aide au développement durable 

offrant de par les actions et missions qui lui sont confiées par ses membres 

adhérents, un large panel de projets humanitaires en faveur du développement 

socio-économique, culturel, éducatif, des populations vivant en milieu rural au 

Bénin et au Sénégal. A.B.S.S.F. est une association créée selon la loi 1901, pour 

faciliter les échanges entre la France et les pays d’Afrique Francophone, 

notamment le Bénin et le Sénégal. Elle a pour objet de réaliser des actions de 

solidarité Internationale, de partage et d’échange de compétences avec les 

populations autochtones en général, vivant en milieu rural, dans les domaines 

suivants :  

absfasso@gmail.com
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 Educatif et social : missions et soutien auprès des orphelinats, des écoles 

et populations marginales, parrainages d’enfants, construction d’écoles, de 

puits, de forages etc, …;  

 Culturel : mise en valeur de l’artisanat local, création de bibliothèques, 

expédition d’ouvrages, animations Culturelles.  

 Sanitaire : aide à l’acquisition de matériel médical, actions de 

sensibilisation auprès de la population sur les risques sanitaires, 

promotion des plantes médicinales locales par la valorisation de la 

pharmacopée traditionnelle. 

 Environnemental : actions de sensibilisation au respect de 

l’environnement, au développement durable.  

 Sportif : organisation d’animations sportives, création de clubs de sport, 

acquisition equipment.  

 Touristique : actions de valorisation du patrimoine culturel et naturel à 

travers des échanges avec les associations locales de villageois, tourisme 

participatif et solidaire, organisation de séjours humanitaires et promotion 

du bénévolat. 

A.B.S.S.F est une association reconnue d’Intérêt Général qui peut délivrer un 

reçu fiscal à ses donateurs, leur permettant de bénéficier d’une réduction 

d’impôt. 

absfasso@gmail.com
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Sources de financement du projet :  

Partenaires et acteurs intervenants dans le Projet de solidarité internationale  

 

Association SAFEAU: 490 € 

« SAFEAU est une association œuvrant pour un meilleur accès à l’eau potable pour les populations 

du  Bénin, l’un des pays les plus démunis en eau potable. Evoluant dans un monde où encore 

beaucoup d’individus n’ont pas accès à l’eau potable, ce qui dégrade leur état sanitaire, nous 

continuons, aujourd’hui en France, à gaspiller 1300 milliards de litres d’eau potable chaque année. 

C’est la raison pour laquelle 5 étudiants de l’EDHEC ont décidé d’agir en créant cette association en 

novembre 2022 à Croix.  

L’objectif de SAFEAU est de réduire les inégalités liées à l’accès en eau potable et pour cela, nous 

avons deux objectifs. Le premier, récolter des fonds afin de contribuer à la construction d’un puits au 

Bénin et de faciliter les conditions de vie de certain(e)s. Le deuxième, sensibiliser les populations 

autour de nous au non-gaspillage de l’eau. »  

À la suite d’une décision collaborative l’association SAFEAU nous accorde ce même financement 

pour le forage d’Oubérou. 

Afric’A Générac : 2000 €  

Soit 2 490 € à ce jour. 

 

Le projet dans le temps 

Calendrier des travaux de l’entreprise de construction du forage. 

Activités Période de réalisation 

Diagnostic  Décembre 2022 par l’équipe ABSSF 

Mise en place du projet  Mars à juillet 2023 

Phase de construction : étude de sol et 

début des travaux 

A partir de septembre 2023 

Phase de finition / Réception chantier Fin mai 2024 

Sensibilisation des habitants  Calendrier à établir 

 

Montage financier du projet : 7000 € 

(Calendrier et budget prévisionnel à venir) 
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Illustration de l’état des points d’eau non fonctionnels existants à Ouberou 

 

                         Voici les pompes qui sont censées alimenter le village en eau !    

 

 

 

  

 

 

 

 

 

      Puits à grand diamètre 
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